






ARTICLE 10 : EXECUTION. 

Les contraventions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux 

et poursuivies conformément aux lois et règlements. 

Le présent Arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif 

de Limoges. dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'industriel et à compter de la publication pour les tiers et de la date de transmission en 

Préfecture. 
Monsieur le Président de Limoges Métropole est chargé de l'exécution du 

présent arrêté lequel sera publié sur le site internet de Limoges Métropole. 

Fait à Limoges. au siège de Limoges Métropole, le 2 mars 2026 

Le Président 

Pour le Président / 
Par délégation, 

�
Le Directeur Général s Services 
Sylvain ROQUE 

Publié le 3 mars 2026 

Cet arrêté fera également l'objet d'une notification auprès des personnes intéressées. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication. 
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